
 

MAIRIE DE 
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(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE CONVOCATION 

 

Le 07 décembre 2023 

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

PAIEMENT DES 

INDEMNITES HORAIRES 

POUR TRAVAUX 

SUPPLEMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

Exercice :    23 

 

Présents  :   13 

 

Votants  :   17 

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  a v o i r  fa i t  a f f i ch e r  
au jo u rd ’h u i ,  à  la  p o r t e  d e  la  Ma i r i e ,  

l e  co mp te  ren d u  d e  l a  dé l i b é ra t i o n  c i -

co n t re  e t  q u ’ i l  n ’a  é t é  fa i t  aucu n e  

o b se rv a t i o n .  

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 12 décembre 2023  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 ___________ 

 
N° 2023/513 

 

 

L’an deux mille vingt -trois,  le onze décembre,  à vingt heures, le  

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué,  s’est  réuni à la Mairie ,  en 

séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo sur  le si te 

www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur José DA ROCHA, Madame Véronique 

PETIT, Monsieur Ernest  COLLOBER, Madame Virginie VIEVILLE, 

Monsieur Thierry SUFFYS, Madame Marguerite FONT, Monsieur  

Julien WHYTE, Madame Jocelyne BORDE, Monsieur Marc ZAPIOR, 

Madame Stéphanie PETIAUX, Madame Kongprachanh 

SIRIMANOTHAM 

 

Procurations :  Monsieur Jacques GAUBOUR donne pouvoir à 

Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Corinne TANGE donne 

pouvoir à Madame Isabelle SUEUR-PARENT, Monsieur Christopher 

PETIT donne pouvoir à  Madame Véronique PETIT, Monsieur 

Christophe VIGIER donne pouvoir à  M adame Kongprachanh 

SIRIMANOTHAM 

 

Excusées :  Madame Maryse POSTOLLE, Madame Gwendoline 

PLUQUET 

 

Absents :  Madame Katya SCHMITT, Monsieur Alexandre VIEGAS,  

Madame Nathalie SORTAIS,  Monsieur Frédéric HERMOSILLA 

 

Secrétaire de Séance  :  Madame Marguerite FONT 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

Madame Isabelle SUEUR-PARENT, Adjointe aux Affaires générales,  

sociales et  familiales et  à l ’Enfance, informe l’assemblée délibérante  :  

 

Vu  le Code général  des collectivités terri toriales  ;   

Vu  le code général  de la fonction publique  ;  

Vu  le décret  n° 82-624 du 20 juil let  1982 fixant  les modali tés 

d'application pour les fonctionnaires de l 'ordonnance n° 82 -296 du 31 

mars 1982 relat ive à l 'exercice des fonctions à temps partiel  ;  

Vu  le décret  n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif  aux indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires  ;  

Vu  le décret  n° 2004-777 du 29 juil let  2004 rela tif  à la mise en œuvre 

du temps partiel  dans la fonction publique terri toriale  ;   

Vu  le décret  n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif  aux modali tés de 

calcul et  à  la majoration de la  rémunération des heures 

complémentaires des agents de la fonction publique te rri toriale 

nommés dans des emplois permanents à temps  non complet  ;  

Vu l’avis du comité social  terri torial  (CST) en date  du 26 octobre 

2023 ;  

 

Considérant  ce qui sui t  :  

 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires peuvent être  

versées aux fonctionnaires de catégorie B et  de catégorie C ainsi   

http://www.ville-chaumontel.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

qu’aux fonctionnaires  de catégorie A de la fi l ière médico -sociale,   

dont les missions impliquent la réalisation effective d'heu res  

supplémentaires,  ainsi  qu 'à des  agents contractuels de même  niveau et  

exerçant des fonctions de même nature, sauf si  le contrat  de ces 

derniers prévoit  un régime d'indemnisation similaire.  

 

L'octroi  d 'IHTS est  subordonné à  la réal isation effective d'heures 

supplémentaires.  Sont  considérées  comme heures supplémenta ires les  

heures effectuées à  la demande du responsable hiérarchique au-delà 

des bornes horaires définies par le cycle de t ravail .  

 

Le versement des  indemnités horaires pour  travaux supplém entaires 

est  subordonné à la mise en place de moyens de contrôle automatisé 

des heures supplémentaires.  Un décompte déclaratif  contrôlable est   

néanmoins suffisant  pour les agents exerçant leur activité hors de 

leurs locaux de rattachement,  ainsi  que pour les si tes sur lesquels 

l 'effectif  des agents susceptibles de bénéficier d'IHTS est  inférieur à 

10.  

 

Les agents qui  exercent leur s fonctions à temps partiel  peuvent 

bénéficier du versement d'IHTS. Leur taux sera calculé selon des 

modali tés spécifiques.  

 

Les agents qui occupent  un emploi à temps non complet  peuvent être 

amenés à effectuer des heures au - delà de la durée de travail  fixée 

pour leur emploi.  Ces heures sont  considérées comme des heures 

complémentaires dès lors qu’elles ne les conduit  pas à dépass er la 

durée légale de travail  hebdomadaire (35 heures).   

Elles sont rémunérées au taux normal, sauf si  l’organe délibérant 

décide de majorer leur indemnisation dans les conditions définies à 

l’art icle 5 du décret  n° 2020-592 du 15 mai 2020.  

Dès lors que la  réalisation d'heures au-delà de la durée afférant à leur  

emploi les conduit  à dépasser la durée légale du travail  (35heures),  les 

heures supplémentaires peuvent  ê tre indemnisées par des  indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires.  

 

Le nombre d’heures  supplémentaires réalisées par chaque agent ne 

pourra excéder 25 heures par mois.  

Dans des circonstances exceptionnelles et  pour  une durée l imitée,  les 

agents peuvent  réaliser des heures  supplé mentaires au-delà  du 

contingent mensuel sur décision motivée de  l’autorité terri tor iale avec 

information immédiate des représentants  du personnel  au Comité 

Social  Terri torial .  

Le nombre d’heures supplémentai res réalisées par chaque agent à 

temps partiel  ne pourra excéder un nombre égal au produit  de la 

quoti té de travail  à  temps partiel  par  25 heures  (exemple pour un agent  

à 80 % :  25 h x 80 % = 20 h maximum).  

 

La compensation des heures suppl émentaires doit  préférentiellement 

être réalisée sous la forme d'un repos compensateur ;  à défaut,  el le 

donne l ieu à indemnisation dans les conditions suivantes  :  

- la rémunération horaire est  multipliée par 1,25 pour les quatorze 

premières heures supplémentaires et  par 1 ,27 pour les heures  

suivantes.  

- L 'heure supplémentaire est  majorée de 100 % lorsqu'elle est  

effectuée de nuit ,  et  des deux t iers lorsqu'elle est  effectuée un 

dimanche ou un jour férié.   

 

Pour les agents qui  exercent leurs fonctions à temps  partiel ,  le 

montant de l 'heure supplémentaire est  déterminé en d ivisant par 1 820 

la somme du montant annuel du traitement et  d e l ' indemnité de 

résidence d'un agent au même indice exerçant à temps plein.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le temps de récupération accordé à un agent est  égal à la durée de s  

travaux supplémentaires effectués. Une majoration de nuit ,  dimanche 

ou jours fériés peut être envisagée dans l es mêmes proportions que 

celles fixées pour la  rémunération, c’est -à-dire une majoration de 

100% pour le travail  de nuit  et  des  2/3 pour le travail  du dimanche et  

des jours fériés .  Il  appartient à l 'organe délibérant de fixer la l iste des  

Emplois  ouvrant  droit  aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires ainsi  que les conditions d’une éventuelle  majoration 

du temps de récupération.  

 
Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré ;  

A l’unanimité :  

 

DECIDE :  

 

Article  1 :  D’instaurer les indemnités horaires pour  travaux 

supplémentaires pour les fonctionnaires et  les agents contractuels de 

droit  public relevant des cadres d’emplois suivants :   

 

Exemple :   

 

Cadres d’emplois  Emplois  

Rédacteurs 

terri toriaux 
-  Responsable des services à la Population 

-  Assistante des affaires générales  

Animateurs 

terri toriaux 
-  Responsable Adjoint  en charge de l’enfance  

-  Animateurs 

Adjoints techniques 

terri toriaux 
-  Chef de secteur  espaces verts  

-  Chef de secteur bâtiment/voirie 

-  Agent des espaces verts  

-  Agent d’entretien  

-  Agent polyvalent  

Adjoints 

administrat ifs 

terri toriaux 

-  Responsable Rh/Finance  

-  Responsable Technique/Urbanisme 

-  Gestionnaire carrières/paie/comptabil i té  

-  Secrétaire technique/Urbanisme 

-  Agent d’accueil  

-  Agent polyvalent  

-  Responsable Adjoint  en charge de l’enfance  

ATSEM -  ATSEM 

Adjoints d’animation 

terri toriaux 
-  Animateurs 

-  Directeur ALSH 

Agents de Police 

Municipale  
-  Policier municipal  

 

 

Article 2  :  De compenser les heures supplémentaires réalisées soit  par 

l’at tr ibution d'un repos compensateur  soit  par le versement de 

l’ indemnité horaires pour travaux supplémentaires.  

Le choix entre le repos compensateur ou l’indemnisation est  laissé à la 

l ibre appréciation de l’autorité terri toriale.  

 

Les heures complémentai res ne peuvent être compensées par 

l’attr ibution d’un repos compensateur  ;  el les sont indemnisées.  

 

Article 3  :  De majorer le temps de récupération dans les  mêmes 

proportions que celles fixées pour la rémunération lorsque l’heure 

supplémentaire est  effectuée de nuit ,  un dimanche ou un jour férié.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 4 :  De majorer l’ indemnisation des heures complémentaires  :  le  

taux de majoration des heures complémentaires est  de 10 % pour 

chacune des heures complémentaires accomplies dans la l imite du 

dixième des heures hebdomadaires de service afféren tes à l 'emploi à  

temps non complet  et  de 25 % pour  les heures suivantes.  

 

La majoration des heures complémentaires ne s’applique que pour  les 

heures effectuées dans la l imite d’un temps complet ,  car  au -delà,  les  

heures effectuées sont  rémunérées comme heures supplémentaires par 

le versement  d’IHTS. 

 

Article 5  :  Le contrôle  des  heures supplémentaires sera effectué sur la 

base d’un décompte déclaratif .   

 

Les crédits correspondants sont inscri ts au budget.  

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 

 #signature# 
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